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CHAMPIONNAT de FRANCE FSGT 

de BEACH VOLLEY 2017 
                                                                        
                                                                                                                        
                                                                                                                             
                      
   
 
 
 
Chèr(e) Ami(e), 
 
  le Championnat de France FSGT de Beach Volley 2017  se déroulera à : 
                 
             

 
 
 

 
Il sera organisé par le Comité départemental de l’Hérault et le club du VLC Antigone 

 
   Sommaire : 
     
   - le déroulement de la compétition  
 
              - la liste des hébergements 
  
   - le règlement 
 
   et en pièce jointe : le bulletin d’inscription 
 
    
 
 Nous vous souhaitons un bon Championnat                      
  
 Amitiés Sportives  
 
 
                Pour la CFA Volley Ball 
           
             Christian NOVALES 
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Un Championnat de FRANCE FSGT de BEACH VOLLEY 3x3 !!! 
 
Qu’est-ce que c’est ? Comment ça marche ? Comment on s’inscrit ? 
 
- C’est un événement organisé par le Comité FSGT de 
l’Hérault et le club du VLC Antigone, sur la plage de 
CARNON (34) les 20 & 21 mai 2017 !!! 
 
 
   
 
 
     
1) Ce sera une DOUBLE compétition de Beach Volley en 3x3 avec 24 équipes masculines (mixte 

autorisé) et 16 équipes féminines qui débutera le samedi 21 Mai 2017. 
 
L’accueil des équipes se fera à partir de 11h30, une réunion des capitaines aura lieu à 12h30, 
et les matchs commenceront au plus tard à 13h30. 
 
Elle s’achèvera le dimanche 21 Mai vers 16h30 (remise des récompenses et pot de clôture inclus) 

    
2)  Pour participer, il faut tout simplement inscrire son équipe en remplissant et renvoyant le bulletin 
     d’inscription ci-joint, dûment rempli et accompagné du chèque ! 
 
3)  Il faut que les joueur(euse)s possèdent une licence annuelle FSGT validée avant le 28 avril 
2017, mais pas obligatoirement, appartenir au même club. 
 
Du BEACH Volley en 3x3 ? 
 
- on joue à 3, avec les règles du Beach (dimension terrain, hauteur filet, touches et contacts de 
défense, règles de changement de terrains, sets et temps morts etc.) à quelques exceptions près 
(cf règlement complet ci joint) et disponible sur le site de la CFA Volley :     
 

http://www.fsgt.org/activites/volley_ball 
 

Comment se déroule la compétition ? 
 
1)  La compétition se déroulera en 2 phases : matchs de poule le samedi et tableaux à double 
élimination (type Beach), regroupant toutes les équipes, le dimanche. 
 
 - Nous garantissons à toutes les équipes au moins 6 rencontres 
 - Tout le monde jouera le samedi et le dimanche ! 
 
Donc c’est d’abord 90 % de Beach Volley !  
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.fsgt.org/activites/volley_ball
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Et les 10 % restants ? 
De la récupération, de la restauration, de la convivialité, de l’ambiance avec la soirée festive du 
samedi soir !  
 
A l’hôtel EUROTEL (près de l’aéroport) 
Adresse et téléphone : 
18 ZAC Fenouillet 
34470 Pérols 
04 67 50 27 27 
REPAS + SOIREE DANSANTE : 25 € / personne 
(menu détaillé en page N°4) 
 
Inscrivez-vous auprès de l’organisation du Comite 34 : 
Attention chèque à l'ordre du : ≪ CD FSGT 34 ≫ 
 
Adresse : Denise CASERIO 
5 Rue des Cistes - 34130 Saint Aunes - 
denise.caserio@gmail.com 
04 67 70 89 88 // 06 17 19 96 73 
 
Et le dimanche matin, pour bien reprendre, un bon petit déjeuner, offert par le Comité 34 sera 
préparé et offert par les « petites mains » de l’organisation. 
 
_ Pour le repas de dimanche midi. Vous pourrez vous alimenter et désaltérer entre les tours de 
qualifications. 
_ Attention, pas de pause générale prévue ! 
_ Il y aura une supérette dans les environs, ou des restaurants autour ou bien sur place, le VLCA 
vous proposera des paniers repas. 
_ Mais pour cela, il faudra les avoir réservé dès l’inscription ! 
 
_ Contact et réservation auprès de Denise CASERIO qui transmettra : 
Adresse : Denise CASERIO 
5 Rue des Cistes - 34130 Saint Aunes - 
 

SOIRÉE FESTIVE du Samedi 20 mai au soir 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



4 / 11 
 

 
 
 
 
 
 



5 / 11 
 

Nous sommes très intéressé(e)s) !  Mais que devons-nous faire ? 
 
 1)  dans l’immédiat 
 
 1.1)  remplir le bulletin d’inscription attaché au mail (les noms et N° de licences annuelles FSGT des 
joueur(euse)s de l’équipe, vous seront demandés ultérieurement) 
1.2)  joindre le chèque de 45€ correspondant au montant de l’inscription de l’équipe. 
- envoyer le tout à : 
 

Bulletin à retourner avant le  28 avril  2017  à : 
FSGT  -  CFA Volley  

14-16 avenue Scandicci   
93508 Pantin Cedex  

 
1.3) Seuls les 24 premières équipes masculines et 16 premières équipes féminines seront inscrites 
à la compétition ! 
Les équipes suivantes seront mises sur liste d'attente dans l'ordre chronologique d'inscription. 
Nous vous enverrons ensuite, une confirmation de votre inscription définitive. 
  
 
 2) ensuite, il faut s’occuper de votre hébergement ! 
 
Le Comité de l’Hérault a déjà démarché pour vous des hôtels, afin d’obtenir des tarifs préférentiels 
     (cf liste qui suit, et a bloqué des chambres.  
Le code pour obtenir ces tarifs préférentiels est : « Beach Volley » 
         
Si vous désirez des renseignements complémentaires contactez le Comité 34 au :  
04 67 70 89 88 // 06 17 19 96 73 
   
 3) après confirmation de votre inscription, pensez à organiser votre transport 
 
Donc réserver rapidement les billets SNCF ou d’avion 
 
Actuellement, début mars, un aller SNCF Paris-Montpellier se situe entre 83€ et 137€ suivant les 
périodes d’affluences…  Dans 1 mois, il ne restera que la fourchette haute... 
 
 
 4) et pour rester informer ? 
 
Nous vous recommandons de visiter fréquemment les diverses pages suivantes : 
 
- Le site officiel de la FSGT : ………….. http://www.fsgt.org/  
-           de la CFA VOLLEY : …………. http://www.fsgt.org/activites/volley_ball 
- la page Facebook de la CFA Volley : https://www.facebook.com/VolleyBallFSGT/ 

- la page Facebook du club VLCA : 
https://www.facebook.com/VolleyLoisirCompetitionAntigone/?fref=st 

- l'adresse mail de la CFA pour toute demande de renseignement : volley@fsgt.org   
    
 

http://www.fsgt.org/
http://www.fsgt.org/activites/volley_ball
https://www.facebook.com/VolleyBallFSGT/
https://www.facebook.com/VolleyLoisirCompetitionAntigone/?fref=st
https://webmail1c.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=9790&check=&SORTBY=1&FromSubmit=true
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HÉBERGEMENTS  :  

 1 ) HÔTELS 

 
EUROTEL à Pérols (Aéroport): 04 67 50 27 27 
18 ZAC Fenouillet 34470 Pérols (cf photo plus haut) 
C’est aussi le lieu de la soirée dansante!+ navettes gratuites pour aller sur le site du Beach 
Chambre pour 2 personnes → 50€ 
 
Kyriad Mauguio Aéroport : 04 67 99 20 00 
273 Rue Roland Garros 
18 chambres à 2 lits - 60 € la nuit -  
     chambres --> 3 pers. 89 € -  
     chambres --> 4 pers. 109 € -                                                          
Petit déj. 10 € 
  
Fasthôtel Mauguio Aéroport: 06 26 64 28 05    WiFi - Clim. 
228 Rue Rajol - 34130 Mauguio 
6  chambres --> 2 pers. à 2 lits 45 € 
16 chambres --> 2 pers. grand lit 50 € 
  
Hôtel La Plage du Gédéon à Carnon : (Sur Place) - 04 67 68 10 05 
159 Avenue Grassino Cibrand - 34280 Carnon-Plage 
8 chambres bloquées --> 1er avril 
2 chambres --> 4 pers. à 82 € 
2 chambres --> 3 pers. à 75 €  
4 chambres --> 2 pers. à 58 € 
  
Hôtel de l'Aéroport  : 04 67 20 07 08 
Aéroport de Montpellier - 34130 Mauguio 
Chambres --> simple 65 €  
Chambres --> 2 pers. à  80 € 
Chambres --> 3 pers.  à 90 € 
Chambres --> 4 pers. à 100 € 
  
Première Classe Mauguio : 04 67 64 15 09 
1225 Rue Hélène Boucher - 34130  Mauguio 
10 chambres -->20 avril 
chambres --> 2 pers. 46 € 
Petit déj. : 6 € 
  
News Hôtel : (sur le beach) - 04 67 50 19 93  
1 Place Cassan - 34280 Carnon-Plage 
chambres 2 pers. - 2 petits lits à 59 € 
                               1 grand lit - vue mer à 75 € 
Réservations à revoir. 
  
Hôtel Le Carnon : (sur le beach) - 04 67 68 55 55 
9 Place Cassan - 34280 Carnon-Plage 
chambres double, vue sur mer, 74 € 
Petit déj. : 7,50 € 
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2) CAMPINGS   
 
 
                      →  1 seul Camping sur Mauguio : 
        Camping intercommunal Les Saladelles (40 mobil-homes et 364 emplacements disponibles) 

                http://www.campingfrance.com/recherchez- votrecamping/languedocroussillon/herault/       
mauguio/camping-intercommunal-les-saladelles 

 

                      →  4 campings à Palavas Les Flots (à 8 km) 
              Palavas, Les Roquilles, Montpellier Plage Camping, Saint Maurice 

              http://www.campingfrance.com/recherchez-votre-camping/languedoc-roussillon/herault/      
               
 
 

→ 7 campings à Lattes (à 10kms), 6 à la Grande Motte (à 8km) 
http://www.campingfrance.com/recherchez-votre-camping/languedoc-
roussillon/herault/carnon-plage 

 
Plan d’Ensemble : 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        
 
                                             

http://www.campingfrance.com/recherchez-%20votrecamping/languedocroussillon/herault/%20%20%20%20%20%20mauguio/camping-intercommunal-les-salad
http://www.campingfrance.com/recherchez-%20votrecamping/languedocroussillon/herault/%20%20%20%20%20%20mauguio/camping-intercommunal-les-salad
http://www.campingfrance.com/recherchez-%20votrecamping/languedocroussillon/herault/%20%20%20%20%20%20mauguio/camping-intercommunal-les-salad
http://www.campingfrance.com/recherchez-%20votrecamping/languedocroussillon/herault/%20%20%20%20%20%20mauguio/camping-intercommunal-les-salad
http://www.campingfrance.com/recherchez-%20votrecamping/languedocroussillon/herault/%20%20%20%20%20%20mauguio/camping-intercommunal-les-salad
http://www.campingfrance.com/recherchez-votre-camping/languedoc-roussillon/herault/
http://www.campingfrance.com/recherchez-votre-camping/languedoc-roussillon/herault/carnon-plage
http://www.campingfrance.com/recherchez-votre-camping/languedoc-roussillon/herault/carnon-plage
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CHAMPIONNAT de FRANCE FSGT 
de   BEACH VOLLEY 2017 

                                                                                                                             

                 
                       
                                   
 
                                          
                         

  
 

RÈGLEMENT 
                                 

SOMMAIRE 
 

1) Installations : terrain et filet   2) Composition des équipes    3) Licences 

4) Déroulement des matchs    5) Tirage au sort 

 6) Changement de camp   7) Temps morts   8) Remplacements 

9) Service   10) Réception  11) Passe d’attaque  12) Frappe d’attaque  

13) Contre   14) Contact simultané   15) Défense 

 

        

 

1)  INSTALLATIONS 
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Dimensions du terrain : 8 x 16m 

Hauteur du filet :  Masculins :    2m43                  Féminines :   2m24 

 

2)  COMPOSITION des ÉQUIPES 

 2.1) 3 joueurs ou joueuses plus un(e) remplaçant(e), soit donc 4 joueur(euse)s maximum.        

 2.2) Dans le championnat masculin, la mixité est autorisée, mais sans bonification de points. 

 

3)  LICENCES 
 3.1) Les joueur(euse)s doivent posséder une licence annuelle FSGT, 
         validée avant le 28 avril 2017,  
 
 3.2) Cette licence devra être présentée au début de la compétition.  
 
 3.3) Une équipe peut être constituée de joueur(euse)s de différents clubs FSGT 
 
 

4)  DÉROULEMENT des MATCHS 
 4.1) Matchs en un set de 21 points (avec 2 points d’écart)  

 4.2) Matchs en 2 sets gagnants de 21pts (set décisif en15pts) lors des demi-finales et finales 

 4.3) L’organisation se laisse le droit de modifier, en cas de nécessité, la formule sportive et le 
format des matchs notamment si le planning horaire n’est pas respecté. 

 

5)  TIRAGE au SORT 
 5.1) Avant l’échauffement, le tirage au sort est effectué par les 2 capitaines d’équipe en 
présence de l’arbitre, sous la forme « chifoumi » « pierre/papier/ciseau »  

 5.2) Le gagnant du tirage au sort choisit : 

  a) le droit de servir ou de recevoir 

  b) le camp  

      Le perdant obtient le terme restant de l’alternative. 

 

 5.3) Au second set, le perdant du tirage au sort pourra choisir a) ou b). 

 5.4) Avant le set décisif, un nouveau tirage au sort sera effectué 
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6)  CHANGEMENT de CAMP 

Les équipes changent de camp tous les 7 points marqués (si set de 21 points)   ou  bien tous les 5 
points marqués (si set de 15 points). 

 

7) TEMPS MORTS 
Chaque équipe dispose d’ 1 temps mort de 30 secondes par set. 

 

8)  REMPLACEMENTS 
 7.1) 4 changements de joueurs maximum.  

 7.2) Les changements sont libres. 

 

9)  SERVICE 
 9.1) Tous les joueurs passent successivement au service. 

 9.2) L’ordre du service doit être maintenu pendant tout le set. 

 

10)  RÉCEPTION 
 10.1) Il est interdit de réceptionner un SERVICE en passe haute avec les doigts. 

 10.2) La réception doit s’effectuer obligatoirement en manchette ou en frappe haute mains 
jointes.(technique spécifique du Beach) 

 

11)  PASSE d’ATTAQUE 
Pour le contact de balle du Passeur en « passe haute », le règlement du Volley en salle sera 
appliqué 

   

12)  FRAPPE d’ATTAQUE 
 12.1) La balle doit être frappée nettement 

 12.2) il y a faute d’attaque. Lorsqu’un joueur effectue une frappe d’attaque en jouant le 
ballon « main ouverte avec l’intérieur des doigts » pour jouer une feinte ou une balle placée,  

12.3) Il est autorisé de renvoyer la balle vers le camp adverse en effectuant, pieds au sol, une 
passe à 10 doigts, à la condition que la trajectoire de la balle soit perpendiculaire à la ligne des 
épaules. 

 

        



11 / 11 
 

13)  CONTRE 
 13.1) Le contre ne compte pas comme une touche ; l’équipe qui a contré dispose donc de 3 
touches de balle après le contact de contre. 

 13.2) La première touche après le contre, peut être effectuée par n’importe lequel des 3 
joueurs, y compris le contreur. 

 

14)  CONTACT SIMULTANÉ 
Si un contact de balle simultané entre deux adversaires au-dessus du filet, provoque un ballon 
tenu ; celui-ci n’est pas considéré comme faute et l’équipe recevant le ballon a droit à 3 nouvelles 
touches. 

   

15) DÉFENSE 
  15.1) Action défensive sur un ballon frappé en puissance : dans ce cas, et dans ce cas 
seulement, le ballon peut être joué en touche à 10 doigts et être légèrement tenu ou doublé. 

15.2) Toutes autres actions défensives (ballon placé, renvoi cadeau, ballon freiné par le 
contre etc.), le contact en passe haute à 10 doigts n’est pas autorisé ; le ballon doit être frappé 
nettement : manchette, frappe haute mains jointes. (technique spécifique du Beach) etc... 

 

           

 

 

 
 
 
 
 

              :  volley@fsgt.org 
   

: 01 49 42 23 32              :  http://www.fsgt.org/activites/volley_ball 

http://www.fsgt.org/activites/volley_ball

